
La Directrice Générale , Mme Faugère,  nous présente l’addition 2013 avec un nouveau plan 

d’économie de 150 Millions d’Euros. Son DRH, Mr Poimboeuf, fidèle au document comman-

dité en 2011, lors de son arrivée.. s’attaque aux droits sociaux des agents pour chercher de 

nouveaux gisements d’économies pour 2013 !!! Il faut savoir que tous ces droits acquis par 

la lutte ont directement ou indirectement une implication sur notre pouvoir d’achat … 

Alors que le gouvernement bloque et paupérise nos rémunérations, les menaces de sup-

pression de ces droits auraient pour résultat d’amputer notre pouvoir d’achat….  

Si suppression 1/2 cotisation ouvrière  

PERTE IMMEDIATE SUR NOTRE FICHE DE PAIE 

TOUT LES MOIS de 41 € à plus de 100 € sui-

vant votre niveau de rémunération 

La 1/2 cotisation ouvrière, acquis de la 

prise en charge par notre employeur d’une 

partie de nos cotisations sociales (indemnité 

exceptionnelle sur nos fiches de paie) 

Le DRH pointe cet acquis comme un coût total 

de 52 millions mais juge sa remise en cause 

comme explosive dans son document in-

terne !!! 

Droits sociaux menacés, liquidés… l’addition pour notre 

pouvoir d’achat peut être lourde !!! Si nous n’agissons pas... 

Petite enfance, repas des personnels, suppressions d’acquis sociaux … Aucun scrupule pour faire casquer les agents     

L’ADDITION 
A N N E E  2 0 1 3  

Tous nos droits sociaux 

acquis par les luttes de 

nos ainés : 

•Centre de sécurité 

sociale avec ses 

correspondants,  

•Défiscalisation des 

cotisations mutuelle,  

•1/2 cotisation 

ouvrière,  

•Soins gratuits,  

•Tarifs crèches et 

centres de loisirs, 

•Tarifs self du 

personnel, 

sont le fruit de la prise 

en compte des missions 

spécifiques de l’AP/HP et 

des conditions 

particulières d’exercices 

professionnels induits 

par les contraintes du 

service public et de la 

région capitale (étendue, 

densité population, travail 

féminin..etc).  

La remise en cause  

de la prise en charge par l’APHP des 
correspondants sécurité sociale 

 

Cela pourrait avoir un impact direct 

sur  le taux de la cotisation mutuelle. 
 

Cela aura aussi un impact sur notre vie 

au quotidien …. Alors que nous avons 

déjà du mal à réguler notre vie au vu 

de nos contraintes d’horaires de tra-

vail. 
 

Nous serons obligé d’aller faire la 

queue dans un centre de sécurité so-

ciale sur nos RTT !!!  
 

Nous avons des directions 

locales, qui remettent en 

cause le droit social de pou-

voir aller consulter sur le 

temps de travail... 
 

Nouvelles galères so-

ciale !!! 

L’OBJECTIF DE LA SUPPRESSION de la DEFISCALISA-

TION des COTISATIONS MUTUELLE …. DANGER !! 
 

En cas de remise en cause de la défiscalisation des cotisa-
tions mutuelle… Plus d’impôt à payer, et modification de 
votre quotient familial 
 
Vous pourriez payer plus d’impôt en passant à la tran-
che supérieure… par une augmentation sensible de votre 
impôt sur le revenu 

Exemples : 
A) un célibataire déclarant 30000 euros passerait à 
31 000 euros, donc 165 euros d’augmentation 
d'impôt. 
B) un ménage avec 2 enfants déclarant 50 000  eu-
ros passerait à  52 400 euros, donc  300 euros 
d’augmentation d’impôt. 

Vous pourriez aussi voir votre quotient familial à 
la hausse avec : une remise en cause des droits 
sociaux conditionnés par vos ressources qui se 
trouveraient ainsi artificiellement majorées 
(quotient familial AGOSPAP colonies de vacances, 
CESU, ou cantines scolaires des enfants, pour les 
crèches, etc.) un impact sérieux sur les montants 
des surloyers de solidarité pour les agents logés 

Volonté du DRH de l’APHP d’aligner  
les TARIFS CRECHES APHP sur ceux  de la CAF : 

 

Pour nos gestionnaires, en faisant évoluer vers 

la tarification CAF :    <<chaque place de crèche 

pourrait générer une recette supplémentaire 

en fonction des tranches de revenus de 4000 à 

5500 Euros/ans » 
 

4000 à 5500 Euros en plus par an  
à la charge de l’agent et de la CAF … 

 

Vouloir faire des économies sur la petite en-

fance … C’est pas beau, Monsieur le DRH !!! Où 

sont vos grands principes et objectifs de fidéli-

sation des agents !!! 

POUR LE MAINTIEN DES DROITS SO-
CIAUX ET DES CORRESPONDANTS 

SECURITE SOCIALE 

RASSEMBLEMENT 

LUNDI 25 FEVRIER 2013 

À 9H00 

SIEGE DE L’APHP 


